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Appel de fond pour création d'ascenseur

Par weller_old, le 18/11/2007 à 12:26

Bonjour ,rnrnPropriétaire d'un lot en copropriété depuis le 03/03/2007 , j'ai reçu le 01/08/2007
un avis d'une somme à payer concernant le 3ème appel de fond pour la création d'un
ascenseur dans mon immeuble.rnLa résolution concernant la création de cet ascenseur a été
adpotée en assemblée générale le 25/05/2005 . Sur le procés verbal de cet assemblée
générale , la date du 3ème appel de fond ( 20% fin des travaux ) est le 01/10/2006 .rnAprès
demande d'information auprés de mon syndic ( lettre avec AR ) , j'ai reçu un simple courrier
me disant que les travaux pour la création de l'ascenseur avait pris du retard et que la décision
de repousser le 3ème appel de fond avait été prise en conseil syndicale ( pas de pièce jointe
au courrier , pas de date ) et que l'éxigibilté était donc au 01/08/2007 et qu'étant le nouveau
propriétaire , c'est à moi de payer . rnQu 'en pensez vous ? Dois - je payer la somme
demandée ?rnMerci pour votre réponse .
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